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Les intervenants extérieurs à l’école  
 

Procédure schématique simplifiée 

Vie scolaire 
(ponctuelle ou s’inscrivant 

dans la durée) 

Intervention 
ponctuelle et unique 

Intervention s’inscrivant dans 
la durée  

 

Autorisation donnée par le 
directeur dans le respect du 

cadre législatif et 
réglementaire 

Autorisation donnée par le directeur et 
projet transmis à l’IEN en s'assurant 

qu'une convention a été signée pour les 
interventions régulières dans le cadre 

scolaire 

Autorisation donnée par le 
directeur si l'intervenant est 

agréé ou autorisé 
 

Projet d’intervention impliquant … 
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Enseignant de la classe 
� Recherche l’intervenant compétent 

nécessaire à son projet 
� Rencontre l’intervenant ou prend 

contact avec la structure 
associative, renseigne le projet 

 

Directeur de l’école 
� Autorise le projet d’intervention 

� Transmet à l’IEN pour observations éventuelles 

DSDEN 38 
� Le DASEN instruit avec ses services les 

demandes d’agrément et de 
conventionnement pour une validation 

éventuelle  et inscription au registre 
départemental  

 

 
Inspecteur de circonscription 
� Prend connaissance du projet d’intervention 
� Fait des remarques éventuelles si des 
modifications sont nécessaires  
� Transmet, le cas échéant, la convention pour 

signature à la DASEN 
(cf. guide d’accompagnement) 

Intervenant extérieur 
� Demande son agrément (si nécessaire) pour 
intervention auprès de la DSDEN  
Via l’application « intervenants extérieurs » 
https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/ 

Procédure dans le cas d’un projet d’intervention  
s’inscrivant dans la durée et contribuant à l’enseignement 
 


